
PIECES JUSTIFICATIVES.

* P r o c è s - v e r b a l  de M .  le Juge de P a i x .

C e jo u r d ’h u i ,  h u it  septembre mil huit  cent d ix-sept, sur les sept heures 

du m atin ,  n o u s ,  A n to in e-B en oît-  Théophile  D ufaure-D ecitres, juge 

de paix du canton de Montfaucon , département de la H a u te - L o ir e , 

d ’après l ’avis qui nous a été donné par M . l ’adjoint à la mairie de 

la com m une de Dunières, portant que le sieur Jean Courbon , fils a în é ,  

du lieu des Mazets, de cette co m m u n e, âgé d ’environ trente-sept ans, 

venait d ’être trouvé mort tout près des bâtim ens du  sieur Jacques 

M assardier, aubergiste audit Dunières, avec prière de nous transporter 

sur les l ieux pour ordonner ce que de droit ;

Nous étant transporté de suite, avec notre greffier, vers le lieu 

indiqué, avons rencontré la personne dudit Courbon dans une position 
extraordinaire, ay ant la tête courbée sur la poitrin e , le bas d u corps 
portant sur ses pieds, de manière à ne pas toucher terre, tellement 
que tout le poids du corps portait sur le cou, la tète étant reployée ,  

ce que la nature du terrein pourrait peut-être expliquer, ledit Courbon 

étant tombé dans une espèce de fossé adhérant aux bâtimens dudit 

Massardier, formant un quarré équilatéral d’ un diamètre d’environ 

quatre pieds sur deux et demi de hauteur, N’ayant à notre disposition 

aucune personne de l ’art ,  avons ordonné au nommé Duclos-Clocheron 

de chercher à donner au corps dudit Courbon une position plus natu

relle , ce qu’il a fait sans aucun succès. La figure, qui était courbée 

contre terre, nous ayant paruc hideuse et décomposée, les membres 

généralement roides ; cependant un rente de chaleur nous ayant donné 

encore quelques espérances, on a cherché à réveiller ses sens à l'aide 
d' eaux spiritueuses introduites par le nez et par la bouche, et dont 
la tête lui a été lavée, ce qui a été encore inutile, ainsi que les autres 

Soins qu ont commandé sa malheureuse position.
Désespérant de le r a m e ner à la v ie ,  nous avons ordonné que son 

corps serait déposé dans le clocher dudit Dunières, en attendant l ’ar- 

rivée de M. le docteur Thomas , de Saint-D id ier , appelé en remplace

ment de M. Bergeron, absent, q ui avait été pvévenu depuis euviron 
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deux heurés, lequel étant survenu peu de moraens après, nous a 

rapporté que, d ’après l ’ inspection du cadavre, et les reclierclies inté

rieures qu’il a pu y  faire, on doit croire que ledit Jean Courhon est 

décédé de mort naturelle, à la suite d’excès de v in , ce qui a provoqué 

une attaque d ’apoplexie , qui a été reconnue par l ’ouverture du 

cadavre, qui a présenté les sinus gorgés de sang, ce que l ’on verra 

plus en détail dans le rapport écrit de M. le docteur.

. Désirant cependant savoir si la  v o ix  publique était en concordance 

avec la manière de voir de M. le docteur, et si elle ne désignait per

sonne comme auteu r, fauteur et complice de la fin malheureuse dudit 

C o u rb o n , avons appris qu’elle disait que le décédé était généralement 

aimé de tous ceux qui l ’approcliaient, et que le malheureux état où il 

avait été trouvé était la  suite d ’ un excès de vin j  où il s’était livré dans 

le jour avec quelques am is, ce qui nous a pani prouvé par l ’état du 
cadavre, qui a jeté du vin sur ses liabits, et qui d ’ ailleurs était souvent 
en état d’ ivresse.

F o ula n t cependant établir jusqu'à l ’évidence,le genre de mort dudit 

Courbon, avons fait comparaître devant nous Pierre Sellier, chau

dronnier am bulant, âgé d ’environ quarante-cinq ans , domicilié à 

Marsenat, arrondissement de M u r â t , département du C an tal, lequel 

nous a déclaré que cejourd’l iu i,  vers les cinq heures du matin, sortant 

de la grange de Massardier., d eD u n ières,  où il avait couché , ses yeux 

avaient rencontré un homme qui lui avait paru dans une position 

extraordinaire, co qui lui avait fait dire à Claude R o ch e, beau-frère 

dudit Massardier : Cet homme est peut-être malade ; a p p e lo n s - le  ; "“co 

qu’ il avait fuit, en disant plusieurs fois : C am arade! cam arade! en 

répétant ces mots d ’une voix très-forte; mais que ne recevan t aucune 
réponse , ils avaient pe n se  qu’ il était  m o rt .  E t a n t  ren tré  d e  suite dans 
la maison de Massardier, il l ’avait engagé à en  prévenir l ’adjoint de 

la commune; que M. Digonnct, adjoint, étant arrivé, avait reconnu 

ledit cadavre pour être celui de Jean Courbon, fils aîné, du lieu des 

Mazets. Les signes de mort lui ayant paru évidens, ledit adjoint avait 

ordonné (pie l ’ individu ne fût pas touché, et que le juge de paix fût 

prévenu , pour ordonner ce que de droit.

D( :mandé audit Sellier s’ il n’est pas porteur do papiers qui établissent 

sa moralité, nous a répondu en nous présentant un passc-port eu 

bonne forme.



A  lu i  demandé s’ i l  n’a entendu crier ni gémir dans la  nuit  , a 

répondu que non.

Demandé s’il a à sa connaissance quelque indice sur la cause de la 

mort de l ’individu dont est question, a répondu que n o n , lequel a 

affirmé par serment. Lecture à lui faite de sa déclaration , a dit icelle 

contenir vérité , y  persister, et a déclaré ne savoir signer, de ce requis.

Avons aussi fait appeler les nommés Jean Duclos, cloclieron, Claude 

Roche et Jacques Massardier, son gendre, le premier commis à la garde 

du cadavre par M. l ’adjoint, et les seconds habitant la maison près 

laquelle ledit Courbon a été trouvé, lesquels entendus se sont accordés 
à dire ce qui est rapporté par le nonuné Sellier, assurant, les uns et 
les autres, que la inort dudit Courbott ne peut ¿Ire attribuée qu’à un 

excès de vin, désignant Pierre Courbon, frère du décédé, comme étant 

la dernière personne qui l ’ait approché vers les neuf heures du soir de 

la journée du sept septembre, lequel avait fait des efforts inutiles pour 

le  ramener avec lui dans son domicile ;

Ajoutant encore que Courbon avait bu avec Mathieu T a vem ier,  
domicilié à Jonzieux, envers lequel il s’était libéré de certaine s o m m e , 
et avait reçu dudit Tavcrnier son l>iïïet relatif à sa creance} qu il I avait 
déchiré en présence de Louis Ilispal , de Dunièrcs, et de Jacques 

Galtând , de INIaletavernc ; qu’ il avait remis les morceaux dudit billet 

dans sa poche, que nous avons fait inutilement chercher par le sieur 

Duclos, qui n ’a trouvé dans les habits du décédé qu’ un sac de toile 

contenant trente-trois francs quatre-vingts centimes, un couteau et uno 

c le f ,  que nous avons remis aux parens dudit Courbon.

Ces renseignemens nous ayant paru suffisamment prouver le genre 

de m o rt , et notre zele à le constater, avons ordonné que le corps dudit 

Courbon serait remis à sa famille , pour recevoir les honneurs de la 

sépulture dus à sa mémoire, ayant été dans sa trop comte vie le soutien 

des malheureux indigens, sur-tout dans l ’année calamiteuse d ’où nous 
sortons.

Do tout quoi nous avons fait et clos le présent p r o c è s - verbal, pour 

Être envoyé à ]\J. le procureur du Iloi près le tribunal civil de première 

instance séant {, Yssingeanx, que nous avons signé n toutes les pages, 

avec le greffier de Dmiièrcs, les jour et an susdits. Signé Dui’iuBE 
p e CiTHES , juge de paix , et IionMET, greffier,
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R a p p o r t  de M .. T h o m a s ,  médecin.

Nous soussigné, m é d e c in , habitant la vil le  de Saint-D idicr-la-Séauve, 

ch ef- l ieu  de canton de l ’arrondissement d ’Y ss in ge au x , en vertu d ’ un 

réquisitoire en date de ce j o u r ,  de M . le juge  de paix du canton do 

M o n tfau co n , nous sommes transporté au hourg  de D uuières, canton de 

M o n tfa u c o n , pou r  constater le genre de mort d u  sieur Jean Courbon , 

des Mazets , com mune de Dunières.

A près nous être assuré de sa m o r t ,  avons procédé à l ’autopsie cada-' 

vérique. L a  surface externe nous a démontré les caractères suivnns r 

Constitution athlétique , épaules larg es , cou c o u rt ,  tête grosse ( causes 

prédisposantes à l ’a p o p le x ie ) ,  figure l i v i d e ,  vaisseaux de la tu n iq u e  

alhuginée , les deux y e u x  injectés , langue g o n flé e , regorgement par ht 

L ouche d ’ un mélange de liqueurs fermentées. N ’y  ayant trouvé d ’autres 

indices de mort v io le n t e , avons fait l ’ouverture de diverses cavités, 
1° de la tûte, don t les vaisseaux qui abreuvent son intérieur gorgés de' 

Sang, sans altération de la substance de l ’organe encéphalique , ni epan- 

chcm ent ; 2° de la cavité tb o ra c h iq u e , dont nous avons reconnu le? 

viscères dans l’état sain ; 3 ° la cavité pelvienne ou abdominale o u v e r te , 

avons trouvé Festomac contenant une assez grande quantité de l iqueurs 

ferm en tée s ,  sain d ’a il leurs , ainsi que scs autres viscères y  contenus. 

D ’après l ’énoucé ci-dessus, on doit rapporter la m ort du sujet à unef 

attaque d ’ap op lex ie ,  don t il était menacé par sa forte constitution, et 

d on t  l ’ intempérance sans cesse répétée a été la cause efficiente, en; 

déterm inant au cerveau une plus' grande affluence de san g, ce qui a; 

p rod uit  à cet organe un colaps dont s’en est suivi la mort.

En foi de quoi nous avons dressé le présent, à Dunières, le lniiC 

septembre mil huit cent dix-sept. Signé Thomas»

E x t r a i t  du rapport à M .  le Procureur du Roi.

M o n s ie u r ,  dans la journée du h u it  septembre m il huit  cent <lix-scpt} 

j ’ui constaté par un procès-verbal la mort du sieur Jean C o u rb o n s  

trouvé sans vio vers le point du jour du  h u i t , près la maison de Jacques 

M as sa rd ier , aubergiste du bourg de Dunières. C e l le  pièce a di\ vous 

tranquilliser  sur le genre de mort de cet individu ; et le rapport du  

docteur Thomas a sans doute  achevé d ’éloigner de votre pensée tout
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soupçon àem ort violente; c’était aussi, Monsieur, mon intime croyance 

et celle de tout ce qui ni?entoura dans le  cours de cette malheureuse 

journée : le «lire du chirurgien acheva d’éloigner tous les doutes de ma 
conscience. Cette manière de voir était d’ailleurs justifiée par Fétat du 

cadavre, qui ne présentait pas même une légère égratignure, et par 

F état des •vêtemens nullement en désordre.

L ’ intérieur du corps, étudié avec soin, n’ayant offert qu’un engor

gement vers les vaisseaux qui aboutissent au cerveau , tout concourut à 

persuader que l ’excès du vin avait déterminé une attaque d ’apoplexie.

Ce fut le jugement général. U ne seule chose cependant embarrassait 
et présentait quelques observations à faire : c ’était la position du  

cadavre, trouvé dans une attitude très-extraordinaire, n ’étant appuyé 

que sur la nuque, les pieds et un genou. On se demandait comment 

était-il arrivé q ue ,  dans les angoisses de la m o rt , ce corps ne se fût pas 

rapproché de la terre. On croyait que la nature , en succombant, devait 

laisser l ’ individu dans un tel état de débilité, qu’ il eût dû se jeter vers 

la droite ou vers la gauche. On pensait que Courbon, venant du midi 

et faisant la culbute dans la fosse oii il a été trouvé, devait heurter vers 
le  mur opposé , et non a v o i r  le corps tourné au sud. On devait s’attendre 
aussi à voir sa tête mutilée par le m ur, et le chapeau éloigné de sa 

place, et non sur la figure, qu’il couvrait entièrement. Enfin on devait 

croire que C o u rb o n , étant tombé du lieu où on a trouvé scs pieds, 

devait avoir une partie du corps hors du creux où il était; mais ces 

- réflexions s'effacèrent promptem ent, et on crut qu’ il n’y avait rien de 

tragique clans la mort de Jcau Courbon, et son corps fut livre à sa 

famille. . .
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MÉMOIRE MÉDICO-LÉGAL,
P ar  A d olph e  R IC H O N D , du P u y  ( Ifa u te-L o ire), sous-aitic-major 

à l ’hôpital militaire d ’instruction de Strasbourg, maintenant nommé 

chirurgien à l ’hôpital du V a l-d e -G r â c e , à P a ris , _ex~élève intenta 

des hôpitaux civils et de l ’école-pratique de la  même v ille , sur le 

genre de mort de J ean  C oo rbon  , de la commune de Dunières , 

département de la Haute-Loire.

Ce Mémoire e s t  a p p r o u v é  ,
• t

i°  P a r  M . E .  FODER.E, professeur de médecine légale et de maladies 

épidémiques à la fa cu lté  de médecine de Strasbourg, membre de 

l ’académie de m édecine, etc. etc. e tc .;

a° P a r M . C A IZ E  FIGU ES, professeur de médecine légale à la fa cu lté  

d e  M o n tp e llie r , e tc .  etc . ;

3° P a r  M . C. C. IN'. M A R C , membre titulaire de F académie royale 

de m édecine, médecin de S . A . S . Monseigneur le  Duc d ’Orléans , 

membre du conseil de salubrité, directeur du secours a u x  noyés 

et asphixiés, médecin juré-expert près la  Cour royale du département 

de la Seine ;
48 E t  enfin par M . J. Aug. L U C A S ,  membre titulaire de Vacadémie 

royale de m édecine, chevalier des Ordres de -Saint-Michel et de la  

Légion d ’hon n eur, premier médecin de Son A . R . M a d a m e  ,  

Duchesse d 'A ugoulêm e, inspecteur des e a u x  minérales de V ich y ,

L 'a m o ü A «lu m e rv e il le u x  , on  le  <l<-»ir <lc trou ver des co u p a b les  
n® fait qn o  trop  so u v e n t v o ir  «les faits extraordinaire®  dans le »  
¿ « ¿ n c in e i i s le i  plus s im p les . C e p e n d a n t , ô  v o u s , m agistrats co m m it 
p o u r  la  p rem ière  im ir u c t io n  <Ut p ro cé d u re s  cr im in e lle »  j e t  v o u s , 
p ié d e c in s , vous ne  d e v e z  pas ig n o re r  qu e  lV s p r il  d e  p r c v cu lio ii  

l ie n t  un o p re m iè re  p la ce  parm i les fa ib lesses hu m aines !

F o d s r é .

A p r ¿ s avoir lu atlcntivcment les diflerenles pitaes relativos a  

1’aíTaire de C ourbon, ¡o n’ ai pas hesité á premlre la plutne, bien 

persuade <juc je defendáis ¡’ ¡nugecuce, et <jue c ’était rendre un scrvico



aux juges, à l'humanité entière, que de faire ressortir dans cette cir
constance l ’énormité de l ’erreur que l ’on a commise en jugeant légè

rement de malheureux pères de famille. En effet, le jugement qui a 

été porté contre eux repose sur des hypothèses gratuites, qu’ il me sera 

facile de renverser, et qui n’auraient jamais dû servir de hase à la con

damnation des accusés. En procédure criminelle, il faut, pour pouvoir 

condamner un individu, qu’ il y  ait un corps de délit bien manifeste, 

et ce n’est pas sur des probabilités, des demi-preuves, qu’on s’expose à 

flétrir et à rayer de la société des personnes innocentes. Je dis inno
centes; car il ne peut y  avoir de coupables, dès qu’il est démontré qu’ il 

n ’y  a pas eu de délit ; et c’est là le p o in t  qu’il me sera facile de rendre 

aussi clair que le jour.

D ’après le procès-verbal de M . le juge de paix de M ontfaucon, il 

conste que Jean Courbon , âgé de trente-sept ans, fut trouvé mort , 

le 8 septembre 1817 , dans un fossé attenant aux bâtimens du sieur 

Massardier ; que la position était te l le , que la tête était courbée sur 

la poitrine, le bas du corps portant sur les pieds et un gen ou , do 
manière h ne p a s  t o u c h e r  t e r r e ,  t e l l e m e n t  que le poids du c o r p s  re
posait sur le cou. La nature du terrein, y  est-il d i t , pourrait peut- 

être expliquer celle position bizarre ; les babils étaient en bon ordre , 

la coiffure nullement dérangée, le chapeau placé sur la figure. I l  existait 

un état de roideur remarquable, et un reste de chaleur t e l , que des 

soins furent prodigués au malheureux : du vin fut trouvé répandu sur 

ses habits. L ’enquête faite par M. le juge de p a ix , sur les habitudes et 

les mœurs de Courbon, lui apprit qu ’il était enclin à l ’ ivrognerie, et 

qu ’ il commettait presque journellement des excès de boissons alkoo- 

liqucs ; que d ’ailleurs il était fort aimé dans le p ays ,  et n ’avait pas 

d ’ennemis connus.

M. le docteur T h o m as, appelé pour examiner le cadavre de Courbon, 

dit que celui-ci était d ’ une constitution athlétique ; qu’il avait les 
épaules larges, le cou court,  la tête grosse, la figure livide, les yeux 
injectes, la langue gonflée; qu’ il y  avait^un regorgement, par la bouche, 

de liqueurs fermentóos : le corps ne présentait d ’uilleurs aucune traefl 

de violence extérieure. L a  lôte, ouverte, lui offrit les vaisseaux qui 

abreuvent l ’ intérieur du crime gorgés de sang, sans altération de l ’or

gane encéphalique, ni épanchcinent. Les organes contenus dans 1« 

poitrine lui parurent très-sains; enfin•Tuuvcrlurc de la cavité abdc-
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( • >
minale ne luì fit trouver aucune altération. D ’après tous ces faits',' 

M. Thomas en> c o n c lu t , avec beaucoup déraison , que Courbon était 

mort apoplectique; et tous les phénomènes mentionnés dans son rapport 

appartiennent réellement à celte affection.

O r , d ’après les faits énoncés dans les procès-verbaux, pouvait-il 

ótre intente une accusation contre G alla n d , Rispai et Tavernier? Lo 

rapport du médecin ne devait-il pas être pris en sonsidéràlion ? Les 

faits sur lesquels est basée la condamnation étaient-ils prouvés? Avait-on 

fait exhumer le cadavre? Avait-on suivi le conseil de M. Bergeron , qui 

dit qu’après trois mois il aurait pu encore reconnaître la luxation? 

Telles sont les questions que l ’on serait en droit de faire, et auxquelles

on ne pourrait pas répondre d ’une manière satisfaisante...........  •

Mnis, puisque l ’erreur a été commise, il importe de la rectifier, et 
pour cela de prouver, i° que Courbon est mort apoplectique; 2° qu il 
Il y  a pas eu cle luxation; 3° qu’eût-elle existé, elle ne prouvait pas un 
meurtre; 4° i 110 la position n’avait rien de si extraordinaire, qu’on no , 

puisse bien l'expliquer ; 5° enfin que la strangulation , la suffocation ne 

peuvent avoir eu lieu. • *

• Après avoir démontré ces différentes propositions, il me semble qu’ il 

sera prouvé que la mort de Courbon a été naturelle, qu’ il n ’y a eu 

aucune violence extérieure, et que par conséquent les accusés sont 

innocens. ’

i° Il sera démontré que Courbon est mort apoplectique, si on a 

reconnu en lui toutes les causes prédisposantes à cette affection , el si 

sur le cadavre on a trouvé toutes les lésions propres à la caractériser, et 

rien autre que ces lésions. O r, le fait est te l ,  et il sera facile de s’en 
convaincre, si on consulto les auteurs qui ont é c r i t  sur celle maladie. 
C'est ainsi q n Hoffman , sJlbinus ,  P in ot, M. Fodere , P o r ta i , T u ilier , 

frinitovi, et tousles auteurs le plus justement recommatiilnbles, placent 

nu rang des causes prédisposantes, la constitution robuste, le  cou court , 

les épaules larges, le  régime succulent, e tc . ,  et que tous insistent 

principalement sur les excès dt\ boissons alcooliques. L ’ ivrcss'e en effet 

entretient l ’engorgement des vaisseaux cérébraux; elle a été cornparéo 

à un« demi-apoplexie ; et quand les individus qui se livrent à l'ivrognerio 

sont en outre doués do la constitution qu’on peut appeler apoplectique* 

il est ordinaire qu’ ils finissimi leur carrière en succombant h cetlo 

Maladie. On pourra juger de l'importance qu’on doit donner u l'examen



des causés prédisposantes, en faisant attention aux soins qu'ont pris 
L ou is , Am broise-Paré, Lancisi, e t c . , de les mentionner dans les rapporta 

q u ’ils ont faits en justice , pour faire connaître le genre de mort auquel 

avaient succombé des personnes qu’on supposait assassinées. Les causea 

dans lesquelles ils ont été consultés ont trop de rapport avec celle qui 

nous occupe , pour que je ne les mentionne pas , et même n’eu 

transcrive des passages entiers.

Mais avant tout, continuons l ’examen de Courbon. Son cadavre ne 

présenta rien qui pût faire supposer une violence extérieure ; l 'autopsie, 
faite avec soin, ne fît reconnaître qu’ une injection de la fa c e  et des 

y e u x  , un engorgement de la  langue , un regorgement de liqueurs 
ferm entées, un engorgement des vaisseaux cérébraux, et tous les  

autres organes sains.

O r ,  toutes ces lésions sont réellement celles qu’ on doit rencontrer 

ebez un apoplectique. Voici ce que dit à ce sujet l ’auteur de l'article 

niort, au Dictionnaire des Sciences médicales :

« De toutes les causes de mort subite, la plus fréquente e6t l ’apo- 
« plexic. II est bien e s s e n t i e l  tï’eii connaître les caractères, quan d ,
« appelé près d ’ un cadavre, on doit constater le genre de mort a u q ue l  

« il a'succombé ; niais l ’apoplexie laisse après elle des traces évidentes,.

« On trouve souvent un épanchement sanguin dans le crdne , ou bien 

« un engorgement des vaisseaux  qui s’y  trouvent ; le visage est rouge ( 

v tum éfié, livide ; la langue est gonflée, les j e u x  injectés, la  boucha 

et écumeuse ou contournée ; la  chaleur se conserve long-tems ». O r ,  ces 

phénomènes prennent plus de consistance, quand la personue morte 

jouissait de la constitution apoplectique. ,

Morgagny, dans son excellent ouvrage D e Causis ctSedibws morborum, 

donne absolument les mêmes caractères. M. F o d éré, Belloc et tous 

les praticiens sont du même avis.

11 est facile de remarquer toute la parité qui existe entre les phéno

mènes observés chez Courbon , et ceux que tous les médecins rapportent 

a  1 apoplexie. A u c u n e  équivoque ne peut exister,  aucun doute ne doit  

rester dans 1 esprit ; et il faudrait être bien p ré v e n u , p ou r  v o i r  dans sa 

m ort autre chose q u ’ iu,0 a p op lex ie ,  occasionnée par l 'intcnipérance at 

l ’ ivresse, et à laquelle sa constitution l ’avait prédisposé. L a  position 

q u e la chute lui fit pren d re,  en em pêchant la l ib re  circulation du  sang 

venant de la l é t o , d ut  e n c o r e  f a v o r i s e r  sa stase dans les vaisseaux 

2
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céré b ra u x , et toutes ces causés réunies firent éclater cette maladie qui 

termina en peu d ’ instaris sa vie.

Dans le rapport du m édecin, il n ’y  avait aucun fait, aucune cir— 

constance qui pût donner lieu à l ’ instruction d ’ une procédure crimi

nelle ; et il me semble qu’on ne peut et qu’on ne doit jamais accuser 

des individus de meurtre , avant d ’avoir trouvé au moins quelque 

lésion cadavérique qui puisse donner des soupçons et faire élever dca 

doutes.

Mais rien ne prouve qu’ ils fussent ici fondés. Aucune marque do 

violence extérieure n’a été reconnue ; et il n ’existait pas même la  plus 

légère ègratignure (d it  M. le juge de paix). Et devait-on , dans un cas 

aussi important, recourir à des suppositions, à des hypothèses gratuites T 

à  l’appui desquelles on n’apportait aucun fait? N on , sans doute; car 

cût-il existe des ecchymoses, des meurtrissures, des plaies même, cela ne 
suffisait pas p o u r  faire naître  l’ idée d ’ un meurtre , puisqu’il y  avait  des 
faits suflîsans pour faire reconnaître l ’apoplexie.

L a  lecture des causes célèbres, dans lesquelles Louis et Lancisi ont 

rédigé des mémoires justificatifs des accusés, servira, je crois encore , à 

¿claircir le fait qui nous occupe.

P r e m i e r  E x e m p l e . « Chassagneux, de Montbrison, fut un jour trouvé 

ic mort dans un chemin public, la face tournée contre terre. Les premières

* personnes qui le virent le mirent sur le dos. L é  chirurgien , appi lé 

« pour constater son genre de mort, trouva une plaie contusc sur le nez, 

«< avec fracture des os propres, des ecchymoses sur le cou , sur les lombes»

*  il trouva un engorgement considérable de la langue, et crut recou- 

«i naître que la plaie du nez avait fourni beaucoup de sang. Satisfait de 

« ces signes, il se dispensa d ’ouvrir le crâne, et en conclut qu il y  avait 
« eu compression sur le c o u ,  et q u e ,  réunie à l'hémorragie occasionnée 

« par la plaie, elle avait pu occasionner une mort violente.

n La voix publique, qui appelle toujours une victime, accusa le fils

* et la belle-fille , qui furent condamnés au supplice des parricides.

« Appel au parlement, qui ne vit pas l ’allaiie aussi claire que les 

« premiers juges, et posa au célèbre Louis les questions suivantes,

« savoir : i° si le rapport (lu médecin avait clé fait convenablement? 

« a0 si des f.iits itHMiliomiés ou pouvait tirer des inductions défavorables 

« aux accusés? Le professeur Louis répondit qu'il était de toute nullité.
e L ’exposé des faits, dit cet lioimno illustre, établit que le sujet

(  10 )



o  >
if était d’une forte  constitution; qu’il était dan slc  moment échauffé par 

« l ’ivresse, et par un violent accès de colcre. Les vaisseaux cérébraux ) 

te d it- il , sont toujours fort dilatés chez les personnes.sujettes à l'ivresse 

h et à la colère ; ces deux causes avaient produit depuis long-teins.uno 

a disposition habituelle, par laquelle, au moment de la chute,  il sa 

« sera fait un refoulement du sang dans les vaisseaux, du cerveau, et 

« leur crevasse par la commotion de ce viscère. . , • ;

« L ’ouverture du crâne aurait infailliblement fait reconnaître l’épan-i 

« chemeut ou l'engorgement des vaisseaux cérébraux , résultat do 

k l'apoplexie. L e crime ne. se présume p a s , a joute-t-il; il. faut q u ’iL 
« soit prouvé; et le médecin , chargé du r a p p o r t , a été bien imprudent f 
k p o u r  ne pas dire coupable , dans ses assertions hasardées..11 attribua 

« la plaie à la chute, et les ecchymose»à l’apoplexie ou à une exaltation, 

cc sanguine, faite sur le cadavre, comme cela arrive fréquem m ent«. 

Les accusés furent mis en liberté.

I l  est facile de remarquer combien cette cause est analogue à celle 

qui nous .occupe. Elles diffèrent pourtant l ’ une de l ’autre, en ce que, 
dans la première, il pouvait y  avoir des soupçons bases sur les lésions 
cadavériques, tandis q u e , dans la dernière , il n ’aurait jamais dû s’en 

élever.
Dkuxikme E x cu rtn .  rc La veuve MontJ)ailly, de Saint-Omer, âgée 

« de soixante an s, d’un embonpoint extraordinaire, fort adonnée aux 

« liqueurs fortes, avec lesquelles elle s’enivrait journellement, fut un 

« jour trouvée morte dans sa chambre, sur un coflrc à angles aigus. L e  

« chirurgien appelé observa des ecchymoses au bras droit, au bras gauche, 

« à lu poitrine, a la.gorge ; une plaie au-dessous du sourcil : les parties, 

a internes furent trouvées dans l ’état sain. Il en conclut que la dnmc 

« Montbailly avait reçu des coups, et était morte d'hémorragie. Son filsi 

« et sa belie-fille, accusés d ’assassinat, furent condamnés au supplice 

« <le la roue. Le premier subit sa peine; et on ne sursit à l’exécution 
« de la deuxième sentence, quo vu la grossesse de la lielle-fille. Pendant 
« ce letns-là, nppel fut fuiI au parlement, et le procès fut révisé. L o u is , 
a consulte sur co suj0i f répondit que le rapport <lu médecin était do 

i< toute nullité. Il so récria avec raison de ce que le chirurgien n’avait 

« pas fait moution , dans son rapport, de la constitution , des habitudes 

« de la personne supposée assassinée (chose essentielle); car, «lit-il, 

ff ccltc personne était adonnec ou vin j et a pu mourir dans un état



* d ’ivrésse actuelle , ou dans un état d ’apoplexie, dont l ’habitude d é  

« s’ enivrer est reconnue comme une des causes les plus fréquentes ». I l  

attribua la plaie à la chute faite sur le coffre, les ecchymoses a l ’apo* 

plexie; e t ,  eu égard à sa décision, la mémoire de Montbailly fut

réhabilitée ; mais , hélas I le crime était consommé !.......,

On voit ici qu’ il y  avait des lésions propres à faire naître des 

soupçons , et que l ’on n’avait pas trouvé le principal caractère de 

l ’apoplexie : l ’engorgement des vaisseaux cérébraux. Cependant le 

jugement fut cassé. 7

T r o i s i è m e  E x e m p l e . « Morgagny rapporte l ’exemple d’ un liommo 

rc âgé de cinquante-cinq ans , q u i , reconduit dans un état d’ivresse, le 

k soir du 16 janvier , fut trouvé le surlendemain mort dans la

« ruelle de son lit. Ce savant professeur en fil la dissection , et trouva 

« les vaisseaux de la pie-mère ( enveloppe du cerveau ) et le plexus 
« choroiûe excessivement gorgés. C e t h o m m e ,  q u i s’ en ivrait souvent r 
fc dit-il ,  devait avoir les  v a is s e a u x  de l ’ intérieur du crdno très-d ila tés  }

« ce qui est, ajoute-t-il,  une disposition à l ’apoplexie, à laquelle il a 

« succombé,» ' ,

Q u a t r i è m e  E x e m p l e ,  a Lancisi parle d ’un homme replet, adonné 

« au vin, qui mourut subitement; et il n’omet pas de parler, dans son 

<t rapport, ni de l ’obésité, ni du penchant à l ’ivrognerie du sujet,

« qu’il dit être elle-môme un commencement d ’apoplexie. »

Je pourrais citer encore bien des exemples, qui pourraient fairô 

ressortir davantage l’évidence du genre de mort auquel a succombé 

Courbon ; mais il paraît que la chose doit ôtre maintenant bien claire 

et je crois pouvoir in’abstenir de nouvelles citations.
Je crois donc pouvoir conclure (en  sûreté de conscience), de tous- 

les faits (pie j’ai rapportés et rapprochés entr’eux, i° que Courbon 

réunissait toutes les causes prédisposantes à l ’apoplexie; 20 qu’ il y  a 

réellement succombé ; 3° enfin que l’accusation intentée contre Taver-  

nier, et autres, n’est basée sur lieu de positif, sur rien qui puiisa 

soutenir l ’examen le plus léger.

Mais comme jo ne veux laisser aucun doute sur l ’affaire dont il 

s’agit, que je veux prévenir toutes les suppositions qu’on pourrait faire, 

jo vais examiner successivement la position de Courbon, et les genre* 
Je mort violente auxqueU il pourrait avoir succombé.

1° La position de Courbon , ù laquelle on parait avoir attaché beau-*
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feoup d ’importance, et qui paraît seule avoir donné lieu à des soupçons 
d ’assassinat, ne méritait pas la moindre attention. E n  effet, q U’y  a-t-il 

de si extraordinaire, que cet homme ivre, chancelant, revenant peut- 

être sur ses pas, se soit précipité tète première dans ce fossé? L a  tête 

se trouvant la partie la plus déclive , l ’engorgement des vaisseaux céré

brau x, déjà occasionné par l ’ivresse, a etc augmenté, et l ’apoplexie 

s’en est suivie...........
A u  moment de l ’accident, Courbon dut tenter de se relever; mais 

comme la tête était pour ainsi dire enclavée , qu’ elle portait contre le 
parois opposé du fossé, l ’effort dut se propager aux extrémités. O r , 
comme l ’a démontré le professeur Richerand , les muscles fléchisseurs 
étant plus nombreux et plus forts que les extenseurs, la contraction dut 

occasionner la flexion des genoux, leur rapprochement du tro n c , qui 

ainsi sera resté en l ’air. Telle est l ’explication bien naturelle et bien 

simple de ce qui dut se passer dans ce moment fatal. La mort survenant 

au moment où les muscles étaient en contraction , le corps conserva la 

position qu’ il avait au moment où l ’apoplexie se manifesta, et l ’équilibrç 

lu t  conservé.
L a  mort par apoplexie, loin de s’accompagner de convulsions , d ’agi

tations, comme le suppose M. le juge de p a ix , est extrêmement tran
quille ; elle s’opère sans douleurs et sans mouvemens. On ne doit pas 

^rouver extraordinaire que le cadavre ne soit pas tombé d’un côté ou 

d ’un autre. î ie  connaît-on pas, en effet, toutes les positions bizarres 

que prennent les ivrognes dans les chutes qu’ils f o n t , et qui occasionnent 

souvent leur mort? De ce qu’ un fait est inexplicable, doit-on l'attribuer 

à une cause non naturelle? N o n , sans doute. L ’expérience démontre 

tous les jours que les phénomènes vitaux, sont susceptibles d ’un grand 

nombre de variations extraordinaires*

Mais je vais plus loin ; je crois que c’ est précisément parce que la 

position de Courbon était b izarre, parce que son corps ne s’est pas 
ttiïiiisiic, qu’on devait en conclure qu ’il n'y  avait pas eu luxation. Ërç 
ellet » la luxation de la colonne vertébrale occasionne la compression oi\ 
l'altération do ln moelle épinière. O r, comme les  membres, le tronc, etc., 

reçoivent leurs nerfs tic celle partie, il doit en résulter imlispensable- 

menl suspension des fondions, et paralysie complète des membres; mais 

si cela eût élé , les muscles ne pouvant se contracter, le corps n’eût jms 

pu  être ainsi soutenu ; île loulç  niccssilc il {c urn il  iucliuv d ’mi cOté
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ou d'un autre ; et par conséquent ces phénomènes m anquant, l ’ idé« 

de luxation devrait nécessairement s’évanouir. Mais je reviendrai encore 

sur cet article. Il serait l)ien plus difficile , je crois , de concevoir qu’ un 

cadavre, obéissant à l ’ impulsion communiquée, pût prendre et conserver 

une position semblable : il est encore plus déraisonnable de supposer 

que des assassins la lui aient donnée après-la mort. En effet, des meur

triers, à supposer qu ’ils conservassent assez de sang-froid pour recourir 

à une pareille ruse , se seraient bien gardés de rester si long-tems près 

de leur victime , dans le voisinage d’une habitation. D ’ailleurs, eu 

supposant qu’ ils eussent été assez raffinés dans le crime, quelle aurait 

pu être leur intention, sinon de faire croire à une mort naturelle? 

Mais n’est-il pas évident que la position de C o u rb o n , à raison de sa 

bizarrerie, devait éveiller l ’attention des magistrats? IN’étail-il pas plus 

simplo do l ’étendre tout de son long sur la voie publique? ]Vaurait-on 
pas cru plus faciloinment à une mort naturçllc? D ’ailleurs, le bon état 
des vétemens , de la coiffure de Courbon , tout concourt à prouver qu’il 

s’est précipité de lui-m éme dans le fossé, et qu’il y  est mort.

Que nous reste-t-il donc maintenant à faire, pour mettre au joue 

toute la vérité ?

Dém ontrer q u ’ il no p eu t  pas y  avoir eu  luxation , strangulation ni 

suffocation.

i°  La luxation de la colonne vertébrale parait être le genre de mort 

auquel on suppose que Courbon a succombé ; mais sur quoi repose cette 

supposition? L ’a-t-o n  trouvée sur le cadavre? a-t-on fait exhumer lo 

corps? avait-on enfin quelque fait qui pût y  faire croire? Kon : l ’ idée do 

luxation était une pure hypothèse; et c ’est sur un fait semblable qu’est 

bâtie une condamnation !.......

Mais eut-elle clé démontrée, M. lo médecin l ’eût-il parfaitement 
fcconnuc, eût-elle été accompagnée de toutes les lésions propres à cctto 

affection , je dis et je démontrerai qu ’on ne pouvait en tirer aucune 

induction défavorable aux accusés.

PiinMiKnr. Q u e s t i o n . L a  l u x a t i o n  d e  la c o l o n n e  v e r t é b r a l e  e x i s t a i t - e l l e ?

Non. L ’ union des pièces osseuses qui composent cette colonne est 

tcllcmont fortifiée« par des ligamens solides, que leur déplacement exigo 

des efforts, destructions considérables, sur-tout pour la produire par 

la (lésion de la tôle. Or , comment supposer q u e , pendant que lo 
malheureux Courbon luttait avec ses meurtriers, ou du moins qu’U



faisait des efforts pour résistera leur violence, il n’ ait éprouvé aucun 

désordre dans ses vêtemens, dans sa coiffure ? Comment son cliapeau 

n'a-t-il pas été éloigné? Ses cris n’auraient-ils pas été entendus des 

personnes qui couchaient dansila grange voisine? Des assassins eussent-ils 

choisi un pareil lieu pour la scène tragique?

Mais supposons que la luxation ait pu être opérée sans bruit et sans 

désordre, dans quel sens aurait-elle été produite ? E n  avan t, puisque 

la tète était fléchie sur la poitrine? mais cette luxation est des plus rares; 
elle ne se remarque guère que sur les jeunes enfans; elle ne peut s’opérer 

que par le déchirement ou le relâchement des ligamens odontoïdiens ; 

e t , dans ce cas, la tê te , loin de rester fléchie et de ne pouvoir pas être' 

ramenée à sa rectitude naturelle, peut de plus être portée fortement 

en arrière, comme le prouvent les observations d 'A n toin e P etit eC 

Bohn. La  luxation , dans ce sens, n’existait donc pas ;

2° Celle  par déplacem ent des apophyses articulaires, et qui s’op ère  

p lu s  aisément par un m ouvem ent de tors ion , n ’«xistait pas encore. E n  

effet,  ici la tête est inclinée du  côté opposé à la lu x a t io n , et ne p e u t “ 
pas être ramen<5© à sa rootîtndo n a tu re l le , tandis que chez C o u r b o n  lit 

tête était directement fléchie sur la poitrine ;

3° Enfin la luxation de la colonne vertébrale, quelle qu’elle fu t ,  no 

pouvait pas exister; car, dans ce cas, il y  aurait eu affaissement, renver

sement du corps , pour les raisons que j ’ai déjà données ; e t , d’ailleurs, 

comme la circulation et les autres fonctions sont instantanément sus

pendues, il en résulte « que le cadavre présente line pâleur remarquable ; 

« qu’il n’y  a pas de bouffissure; que la face ni les membres ne sont in- 

« jectés, et que l ’engorgement cérébral ne se remarque pas ». (Fodûré). 

(J e  ne partage pas l ’opinion de M. Bergeron, qui dit que la luxation 

peut avoir lieu avec les phénomènes de l ’apoplexie ).

O r ,  chez Courbon, il y  avait engorgement des vaisseaux cérébraux, 

bouflissure, injection de la face, état de contraction des muscles; doue 
il u est pas mort par suite d'une luxation.

S i ,  contro les expériences de Legallois, surira principes de la v ie ,  

on veut supposer ic cœur ,  recevant «les nerfs du cerveau , peut se 

contracter, tandis (j«e les autres fonctions sont anéanties, il devrait en 

résulter engorgement dos vaisseaux du poum on, et dus cavités droites 

du cccur ; et on voit que Coin bon n’a pas présenté cet engorgement ;

• 4° Mais Courbon’ fût-il réellement çiort par suite de la luxation d»
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la colonne Vertébrale (ce  que j ’ai prouvé n’élrc p as) ,  je dis qu’on nô 

pourrait en tirer aucune induction contre les accusés.

E u  effet, d’une p a rt , nous avons vu les difficultés qu’ il y  avait à 

opérer ces luxations par des efforts, e t ,  de l ’autre , nous allons voir qua 

les chutes, les culbutes en sont les causes plus fréquentes. «M . D elp ech ,> 

te dans ses Œ u v re s  Chirurgicales , dit que la luxation dont il s’agit peut 

fc quelquefois être le résultat de tractions, de torsions considérables ,* 

« mais que de toutes les causes, les plus fréquentes étaient les chutes 

« sur la nu que, la culbute. »

M. Fodérc  , ce célèbre médecin légiste, d i t ,  en parlant de la manière 

dont on doit faire les autopsies, « qu’ il faut bien faire attention aux 

« plaies, aux contusions, aux luxations de la colonne vertébrale ; car 

« ces accidens, d i t - i l , ne peuvent pas toujours être considérés comme 

« une preuve d ’attentat, vu qu’ils succèdent souvent à la chute * 
et résultat d ’ u n e  apoplexie. »

A in si,  l ’on voit qu’à supposer que la luxation eût été démontrée 

elle ne prouvait r ien , puisque Courbon pouvait^se l ’être occasionnéo 

par sa chute ; mais elle n ’existait p a s , comme je l ’ai démontré ; et 

certainement M . Thomas parait être trop bon observateur, pour avoic 

laissé échapper une semblable altération , si elle eut existé. A in s i , on 

ne pouvait rien conclure , d ’après l ’idée de luxation ; e t , eût-<elle existé, 

qn ne pouvait pas condamner les accusés.

Passons maintenant à la question relative à la strangulation.

D e u x i è m e  Q u e s t i o n . L a  strangulation peut-elle avoir lieu , sans qu’ij 

en reste des traces extérieures, et sans que les lésions cadavériques 

puissent en faire connaître l ’existence? Telle  est la question que je mo 

suis proposé de résoudre , et à laquelle je réponds par la négative.
Il est impossible , dit M. le  professeur Fodéré, q u e  la vie soit enlevée, 

Sans qu’ une violence extérieure, exercée par les innins ou des lacs , no 

laisse des traces d ’ecchymoses et de lésions profondes. La partie sur laquelle 

la violence a été exercée se présente vio lette , rouge ; il y  a une dépres

sion considérable, correspondant au corps comprimant; la peau est, 

comme l’observe A m bvoisc-Parè , r idée, excoriée. O r ,  là-où on 110 

trouve aucune lésion extérieure, on ne peut pas supposer existence do 

stra n g u la t io n . Mais outre ces phénomènes locaux, il est îles caractères 
de lésions internes, fout reconnaître ce ge n re  do inort, ou plutôt 

«jui füitiGent les soupçons que peuvent faire naître les ecchymoses pu



dépression du cou. Ces phénomènes sont la couleur bleuâtre de la faCc/ 

les lèvres, les yeux livides, la teinte violàcce de la peau , mais princi

palement l ’engorgement considérable des vaisseaux pulmonaires et 

cérébraux.

v Les poumons sont, clans ce cas, dit M. F o d é r é , gorgés de sang 

« livide ; le poumon droit sur-tout en regorge; les cellules pulmonaires 

« sont distendues. »
« Ambroise-Paré d it ,  à ce sujet, que, si l'etranglement a lieu pen

te dant la v ie ,  la tête et la poitrine sont remplies de sang. »

Littre rapporte, dans les Mémoires de l ’Académie des Sciences, en 

qu’une femme, qui fut étranglée par deux liommes qui lu i  

serrèrent la gorge avec les mains, présenta à l ’autopsie les poumons 

extrêmement distendus par l ’a ir,  et la membrane qui les enveloppe 

gorgée de sang.

Il est bien évident que si Courbon avait succombé à ce genre dé 

m o rt , on aurait trouvé un engorgement considérable des vaisseaux 

pulmonaires , des impressions sur le cou , des ecchymoses , etc. O r , tout 
ceci n’a pas etc* rencontré ; donc on ne peut pas raisonnablement supposer 
qu ’ il ait clé étranglé ou pendu (car les phénomènes sont les mêmes dans 

les deux cas).
En rédigeant cet article , je ne puis m’empêclicr de blâmer les sugges

tions que fait un médecin au substitut du procureur du Roi. Courbon 

ne p u t-i l  pas, d it- i l ,  être suffoqué p a ru n  mouchoir ou autre corpâ 

tenu long-tcms sur la bouche et sur le nez? Ce médecin n’ ignorait pas, 

sans d ou te , qu’ un homme de loi est trop étranger aux phénomènes do 

la vie , pour pouvoir apprecier les diflerenccs que l’ on doit trouver dans 

tel ou tel genre de mort. Il devait bien savoir lui-même , que les 

caractères de l'apoplexie ne sont pas du tout semblables à ceux de la 

luxation , de la strangulation ou de la suffocation ; et , s’ il eut fait 

attention au rapport de M. Thom as, il aurait vu qu’ il n’y  avait rien 
qui piU s’ollier à l ’ idée de suffocation ou de strangulation.

M a is  passons h la d ern iè re  su p p ositio n  q u e  l ’ on p o u rr a it  faire , 
c ’ est-a-d irc ,  a ce llo  rc la t ivo  à u n e  suffocation  p r o d u ite  p ar  u u  corp s 

m a in te n u  sur la b o u c h e  et sur le nez.

L ’état du cadavre de Courbon, les phénomènes q u ’ il a p r é s e n t é s ,  

peuvent-ils, en quelque manière, être alliés à l’ idée de suffocation? 

l 'ion, sans doute. Ce genre de moit eutraiue, duus l’état des organes
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intérieurs, <ïes changemcns si remarquables, qu’il est impossible de s 'f  

méprendre. En effet, ici l ’engorgement des vaisseaux du poumon est 

extrêmement remarquable; les cavités droites du cœur sont gorgées de 

sang ; les vaisseaux arrosant les viscères abdominaux sont eux-mêmes; 

distendus; les vaisseaux cérébraux sont le plus ordinairement, engorges ; 

cependant ils ne le sont pas toujours, comme l’a démontré D chue.

« Dans l ’asphysie, dit B elloc, médecin légiste , on trouve les vaisseaux 

« cérébraux et pulmonaires engorgés de sang; la teinte générale est 

« l iv id e ,  etc. ; enfin on observe presque tous les phénomènes propres 

« à la strangulation (les locaux exceptés). »

O r , à l ’autopsie de C ourb on, 011 n’a remarqué aucun engorgement 

du poum on, du cœur ou des vaisseaux abdominaux; doue il n’est pas 

mort suffoque.

Il me semble incontestablement prouvé, i°  que Courbon a succomba 
a 1 a p o p le x ie , à la q u e l le  sa con stitu t io n  et ses h a b itu d e s  l ’avaient p r é 

disposé; 2° que la p >sition d u  c at lavie  11’ était  pas in e x p lica b le  . et n(l 

devait pas faire présumer un crim e; 3 ° qu’ il n’a éprouvé ni lu x a t io n , ,  

ni strangulation , ni suffocation ; 4° que par conséquent il n ’y a pas eu 

de d é l i t , et qu’ il n’y  a pas de coupables.

Puissent les ju g e s , sous les yeux desquels ce mémoire doit être placéj 

partager la conviction intime que j ’a i , qu’il n ’y  a pas eu de d é l i t , et 

rendre à leurs familles des malheureux, victimes d ’une erreur judi

ciaire ! ’

Fait par nous soussigné, Adolphe Richond , du Puy  ( l la u lc-L o ire ) , 

sous-aidc-major à l ’hôpital militaire d ’ instruction de Strasbourg.

A  Strasbourg, le i 5 uovembre 1820.

Signii A . R i c h o n d .

V u  pour la légalisation de la signature «le M. Richond, chirurgien 

sous-aide à l ’hôpital militaire de Strasbourg. L e  sous-intendant militaire,, 

«igné Siot'jiLi'W.

I.r. professeur, soussigné, de médecine légale et des maladies épidé

miques, à la faculté de médecine de Strasbourg, après avoir pris 

connaissance ,iu Mémoire ci-dessus, en approuve en entier le contenu ; 

e t ,  après avoir examiné les procès-verbaux de MM. 1« j"ge  de paix et le 

médecin , relalils à l étal où ils onl trouvé le corps de Courbon , il estime

( >8 )



pareillem ent que ce lu i-ci  est mort a p o p le c tiq u e , et q u ’ il n 'y  a aucune 

raison pour recourir à une autre cause.

Strasbourg,, le 19 novembre 1820.
Signe F ,  E .  F o d l r é .

V u  à la mairie de la ville de Strasbourg, pour légalisation de la 

signature de M . E .  F o d é r é , apposée d ’autre part.

A  Strasbourg , le 20 novembre 1820, Signe T lacii , adjoint.

V u  pour légalisation de la signature de M . F la c l i ,  adjoint du maire 

de la ville de Strasbourg. A Strasbourg, le 20 novembre 1820. P our  le 

p r é f e t , le secrétaire général délégué , signé V il d e r u e l t .

C o n s u l t a t i o n  de M .  C a i z e u g u e s .

L e  soussigné, professeur de médecine légale à la faculté de médecinô 

de M on tp ell ier ,  a pris une connaissance approfondie des d i v e r s e s  pièces
précil élis ; il a m ûrement réfléchi sur toutes 1rs circonstances qui Oilt 
précédé la mort de Courbon ; il a sur-tout pris en considération l’état 

et la position dans lesquels le cadavre a été trouvé ; il a lu avec la plus 

grande attention le M émoire de M . A dolphe Richond ; il a analisé , 

avec l ’exactitude la plus scrupuleuse, tous les faits qui y  sont exposés 

avec autant de méthode que de précision , ainsi que les motifs q u i  

appuyent le jugement que M .  R iclion d  a émis sur le genre de mort 

du nommé Courbon.

D ’après toutes ces considérations, le  soussigné estime  :

Q u e  îles preuves multipliées autorisent à reconnaître que le nommé 

C  >nrbon a succombé à une mort naturelle déterm inée par une nttaqun 

d ’.ipoplexie, occasionnée ellc-inème par un excès eu liqueurs spiri- 

tueiisf>$, et q u ’ il n’ existe aucun indice qui puisse porter à attribuer 

ce lle  mort à des violences extérieures.
L e  sous,i{rm'. sc permettra d 'a jouter aux preuves qu ’011 a déjà établies 

de l’apoplovii) vineuse chez Courbon , celles q u ’on peut tirer de l’état 

de contraction ou d«> rigidité qu 'ont oil'cil les membres du cadavre , quf 

coiuervait encore un reste de ch a le u r ,  d ’après le procès-veibal de M. lo 

juge  de paix.

Ou lil dans ce procès-verbal, cju’on a tcaté saus succès de douncr au



1 { ‘c  ( . . )
corps de CourLon une position plus naturelle (que celle qu’il avait dans 

sa cliutc ) ; que les membres étaient généralement roides..............

Il est reconnu, en effet, que dans l ’apoplexie qui est la suite de 

l ’ ivresse, les membres sont affectés d’un état de roideur convulsive. Ce 

sym ptôme, l ’état convulsif, qui est propre à cette espèce d’apoplexie , 

est parfaitement décrit dans cet aphorisme du père de la médecine, qui 

dit :

S i  qui s e x  ebrielate voce prive tu r , coiwulsus moritur................

Ai'ii. v ,  sect. 5.

On sait que la perte de la v o ix , ou l ’aphonie, est une expression' 

synonime d’apoplexie, dans les Œ u v re s  d’ IIippoerate.

On sait aussi, et une observation constante nous l ’a appris, que les 

muscles conservent de la rigidité à la suite des morts subites et con
vulsives.

V o y e z  les Tlpist. a n a t. m ed . de  M o r g a g n y .

On peut donc assurer que'la rigidité des membres, qu’on a observée' 

dans le cadavre de C ourb on , rigidité qui peut rendre raison de la 

situation singulière de ce corps, doit servir à corroborer les preuves de 

la mort par apoplexie vineuse, et à éloigner toute idée de luxation des 

vertèbres cervicales. Cette luxation , que l ’on a supposée sans aucun 

indice qui pût en justifier le moindre soupçon, loin d ’amener la rigidité 

et l’état de contraction des muscles, détermine nécessairement un état 

tout opposé dans ces organes, c’ est-à-dire le relâchement et la paralysie.

Ce (ju’on pourrait objecter de l ’état d ’crection de la verge, qu’on a. 

remarqué chez les pendus et chez les individus qui ont reçu  une lésion 

insolite et subite de la moelle épinière , ne saurait infirmer notre 

assertion, fondée sur l’expérience, puisqu'on même tems qu’ il se ma
nifeste un état spasinodiquc des organes génitaux cliez les sujets qui 

éprouvent de fortes compressions ou autres lésions de la moelle de 

l ’épine, il existe un relâchement paralytique des muscles et des autres 

parties situés au-dessous de l ’endroit de la moelle épinière, qui reçut 

la lésion.

Consultez, sur ce phénomène, Marcellus D onalus, Pechlin, Iluiscli j 

Rain.iz7.iui, l ’acchioni, Sam. Musgravc , etc.

Délibéré à Montpellier, le i 5 février 1821.

CAIZEnCVES.



C o n s u l t a t i o n s  d e  M M .  J. A u  g .  L u c a s  

e t  C .  C .  II. M a r c .

J. Atig. L tjcas,  membre titulaire de l ’académie royale de médecine y 

clievalier des Ordres de Saint-Micliel et de la Légion d ’iionneur, 

premier médecin de S. A .  R . M a d a m e  , duclicsse d A ngoulem e, ins

pecteur des eaux de Vicliy  ;
E t  C. C. H. M a k c ,  membre titulaire de l ’académie royale de méde

c in e , médecin ordinaire de S. A. S. Monseigneur le duc d ’OiiLLANs,' 

membre du conseil de salubrité, directeur des secours aux noyés et 

asphyxiés, médecin juré-expert près la Cour royale du département de 

la S e in e ,

A v o n s  e x a m i n é  A v e c  i .a  n/us g r a n d e  a t t e n t i o n  , i° U ne copie du 

procès-verbal dressé, le 8 septembre 18 17 , par M. le juge de paix du 

canton de Montfaucon, département de la Ilaute-Loire, constatant l ’état 

dans lequel on a trouvé le cadavre du nommé Courbon, que l ’on a 
p r  é te n d u  a v o ir  été  assassiné ;

20 (Jne copie du rapport du médecin qui a été chargé d’examiner

le cadavre ;
3° U11 dessin représentant l ’attitude dans laquelle on a trouvé 1q 

cadavre de Courbon, dessin exécuté par ordre de l ’autorité judiciaire ;

4° U ne notice sur ce qui a suivi la condamnation des nommés 

G alland, Rispal et Tavernicr ;

5° Enfin une copie d ’ iiu mémoire médico-légal, concernant celle 

affaire, rédigé par M. l l ic h o n d , sous-aidc-major à l ’hôpital militaire 

d ’ instruction de Strasbourg, et approuvé par M. F odéré, professeur 

de médecine légale a Strasbourg.

C ’est sur ces matériaux, que M. M on te llicr , avoué-licencié prés lo 

tribunal de première instance séant au l*uy, ancien défenseur à la 
C o u r  ciimiiielly du département «le la I laule-Loire , désire que les 
médecins soussignés fondent leur opinion, et déterminent,

i° Si la mort du nommé Courbon a été naturelle , ou s'il y  a eu 

homicide ;
20 Quel a été le genre do mort du nommé Courbon?

Les médecins soussignés se seraient livrés à une discussion détaillée 

et approfondie des faits de leur compétence, dont sc compose cetu



malheureuse affaire, si ce travail n’avait déjà été exécuté avec un véri

table talent, et sur-tout avec beaucoup de clarté, par M. Richond, 

En effet, ils ne peuvent rien ajouter à ce qu’a dit ce jeune médecin, 

qui a épuisé les argutnens les plus incontestables pour faire valoir son 

opinion; ils sc borneront en conséquence à établir la leur d ’une manière 

plus sommaire sur ces mômes argumens, dont ils essaieront de faire 

ressortir les plus saillans.

L a  cause dont il s’agit leur présente, avant to u t,  une particularité 

dont les annales de notre jurisprudence criminelle n’ offrent peut-être 

pas, jusqu’à ce jo u r ,  un second exemple : c’est l ’absence de tout corps 

de délit.

Les causes criminelles où une accusation érronée d ’homicide a été 

accueillie, et quelquefois même confirmée p arles  tribunaux, ne sont 

malheureusement pas rares ; mais dans toutes les causes, l ’opinion 
matérielle des ju g e s  ¿ ta i t  du moins c o n s tam m e n t en h a rm o n ie  avec  les 
résultats de l’expertise m é d i c a l e ;  e t  si des persécutions, si même des 

meurtres juridiques ont été commis , c ’est à l ’ignorance, à la légèreté, 

en un m ot, aux erreurs des premiers experts qu’ il faut les attribuer. 

Ainsi , pour nous en tenir à un seul des exemples rapportés par 

M. Richond, les enfans de Chassagncux , de Montbrison , n’eussent 

pas subi une première condamnation, si le chirurgien chargé de cons

tater le genre de mort de leur père n’eùt pas déclaré qu’il y  avait eu 

mort violente.

Dans l’affaire qui nous o c c u p e , tout le contraire a ou lieu. M. le 

docteur Thomas, seul homme de l ’art qui ail examiné le cadavre d'uue 

manière formelle, déclare non seulement qu’il n’a découvert aucune 

trace de violence extérieure, mais il indique en outre la véritable cause 
de la mort, q u ’ il regarde comme n atu re l le .  C e p e n d a n t ,  bien que, pur 
cette déclaration, tout corps de délit soit exclu , deux pères de famille 

sont condamnés à la plus forte des peines allliclives et infamantes, après 

la peine capitale , et un troisième à une peine aillictivc. Quelle 

monstruosité ! ...........

Jusque-là notre cœur seul a purlé, et la source de nos raisonnemens 

a été ce bon sens, apanage do tous les hommes doués d’un jugement 

sain. INous nous sommes dit : Un premier expert, le seul qui ait 

examiné le cadavre, „ ‘y  u p„s découvert de traces de mort viólenle; 

donc il »’y  a Pas <1° corps de délit; donc personne ne peut être acçuscr
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et encore moins convaincu d ’avoir commis un crime dont il n’exislc 

aucune trace physique.
Mais il "«»s reste maintenant à examiner, sous le rapport de l ’art ,  

si celte absence d’ un corps de délit a ¿lé réellement établie par les faits 

observés et par les inductions que l ’on a tirées de ces faits. Cet examen 

sera trèt.-sommaire , et n’offrira principalement que les corollaires des 

.travaux des hommes de l ’art, qui, dans l ’espece, ont observé et prononcé 

avant nous.
Les phénomènes qui excluent toute supposition d’ une violence exté

rieure et mortelle sur Courbon, sont essentiellement ceux-ci :

i°  LVhsence de toute trace de compression, de contusions ou do 

lésion quelconque à la surface du-cadavre.

2° L ’absence d’un désordre quelconque dans les vélemens du défunt J 

il es t en effet impossible qu’ un homme doué sur-tout, tel que lui , 

d une constitution athlétique, n’ oppose pas à ses assassins une résistance 

quelconque , résistance dont tou jours il se manifeste des vestiges par le 

désordre des vêtemens. Cette résistance, quelque faible que soit l ’iudi- 
v id u ,  a constamment lieu , à moins rji»e l ’ iioniiuiclo ne s’opère par un 
moyen i n s t a n t a n é m e n t  m o r t e l , comme, par exemple, un coup de feu, 

un coup de poignard, un coup de massue, etc.;  mais, dans l ’espèce, 

il n'a jamais été question de pareils moyens; on a parlé, au contraire, 

de l ’exécution du plus difficile de tous, de celui qui exige le plus do 

force et d’adresse étrangères, en même teins qu’ il suppose le plus do 

résistance de la part de la victime : nous voulons parler de la luxation 

des vertèbres cervicales.

3° U n concours de phénomènes cadavériques, indiquant d’ une ma

nière non équivoque que Courbon est mort par l ’effet d ’une apoplexie ; 

ces phénomènes sont la lividité de la face , l ’ injeclion des vaisseaux do 

lu tunique albuginee des deux y e u x ,  le gonûemcnt de la langue, l 'en

gorgement des vaisseaux cérébraux.
4" I/alisenee <le tout aulrc désordre intérieur auquel la morl aurait 

pu être at tri|>uée.

5° Un ensemble de causes prédisposantes et occasionnelles propres h
déterminer l'apoplexie».

Aux premières appartiennent la constitution athlétique du défunt, lu 

largeur de scs épaules, le peu de longueur de son cou et la grosseur d« 

sa téle.



Parmi les secondes il faut compter l ’ intcmpérancc habituelle dô 

Courbon, intempérance q u i ,  il ne faut pas en douter, a été une des 

occasions principales de sa m ort,  puisque son estomac contenait unu 

assez grande quantité de liqueurs fennentées, et qu’il y  avait eu régur

gitation de cette liqueur par la cavité buccale, et jusque sur les vêtemens 

du défunt.

U ne autre des occasions principales de la mort de Courbon a été la 

position dans laquelle on a trouvé son corps. Cette circonstance est 

digne d ’une attention d’autant plus grande, qu’elle paraît avoir donné 

lieu à des inductions funestes aux malheureux condamnés, bien qu’elle 

concorde parfaitement avec la totalité des faits qui établissent quo 

Courbon a succombé à une attaque d’apoplexie.

Cette position effectivement était telle, qu’elle devait augmenter les 

obstacles au retour du sang de la tête , puisque celle-ci était plus basse 
que le reste du corps ; que le poids de ce dernier portait sur le cou , et 
que la téte était courbée sur la poitrine.

Si maintenant nous nous enquérons des causes qui ont pu déterminer 

l'attitude dans laquelle a été trouve Courbon, il faut d ’abord en excluro 

toute supposition qui tendrait à établir que cette attitude lui aurait été 

donnée après la mort. 31. Richond en a trop bien exposé la raison , 

pour qu’ il soit nécessaire de nous arrêter plus long-tcms sur co point.

Mais s i , au contraire, on compare cette position avec celle que l ’on 

est à même d ’observer tous les jours sur des individus q ui,  dans un état 

d ’ivresse coinpletlc , ont le malheur de faire une chute,  on s’explique 

parfaitement, et de la manière la plus naturelle, la situation dans 

laquelle a été trouvé le cadavre de Courbon.
Lorsqu en effet un individu ivre tombe la face contre terre , il 

cherche a se relever, cl 011 le voit alors ( q u ’ on nous passe celte ex

pression triviale, mais pittoresque), marcher à quatre pattes, à reculons, 

et faire des efforts pour soulever son tronc et sa tête. Si l’ ivresse est 

complettc, il arrive alors q ue ,  scs efforts devenant vains, l ’ ivrogne fait 

de sa tête un point d ’a p p u i , tandis que les muscles des lombes et des 

extrémités inférieures agissent seuls, de sorte que le corps entier formo 

un angle plus ou moins a ig u , dont le bassin est le somm et, et dont 

la tête et les genoux, ou bien les pieds, sont les extrémités inférieures 

des cotes. Si dans ente* posture, qui nécessairem ent d oit  augmenter 

Vulllux du sang vers le cerveau , il survient une apoplexie foudroyante,

(  4  )



la  corps peut rester dans la posture où la mort l ’a surpris (t).  C ’est bien 
certainement ce qui est arrivé à C ourb on, soit q u e ,  tombé accidentel

lement, et la tête en avant dans le fossé , il ait tente sans succès de se 

relever, soit que, descendu dans une intention quelconque dans le 

fossé, il y  ait fait une chute. D ’ailleurs, en consultant le dessin joiut 

aux pièces, ainsi que le procès-verbal du juge de p aix ,  on trouve que 

îa nature du sol a dû favoriser cette posture; il était m ourant, et la 

partie supérieure et postérieure de la tête s enfonçant un p eu, et por

tant, ainsi que le c o u ,  sur une des parois du fossé, cette circonstance 

a dû rendre le point d’appui plus fixe, et en augmenter la solidité.

Dans les pièces qui nous ont été soumises, nous trouvons qu’ il a été 

supposé qu’une luxation des vertèbres cervicales avait eu lieu. 11 paraît 

m ê m e , d ’après un passage du Mémoire de M. R ich o n d , que c’est 

principalement sur celte supposition que la condamnation a etc basée.
•

Mais., outre que le rapport du médecin qui a examiné le cadavre ne 

fait aucune mention d’une luxation pareille , eût-elle même existé, il
faudrait encore ne la  c o n s i d é r e r  <jne c o m m e  u n  eflet de la  chute; car 
elle n’ e û t  pu être  effectuée par des mains homicides , chez un sujet 

aussi robuste que Courbon, sans laisser des traces de résistance de la 

part de la victime, et d’efforts violens de la part de ses meurtriers.

Toutefois, l ’état dans lequel a été trouvé le cadavre de Courbon 

établit incontestablement qu’il n’y  a eu de luxation sur aucun point 

de la colonne vertébrale. Si, en cfl’e t ,  ce genre de lésion avait eu lieu, 

la paralysie générale qui s’en serait suivie eût déterminé instantanément 

un affaissement de tout le corps, qui n’eut pu alors conserver la 

position dans laquelle il a été découvert ; et le ballotcmcnt des 

membres, de la tête sur-tout, eût élé d’autant plus sensible, lor;-  

q u ’on a relevé le cadavre, qu’ il conservait encore de la chaleur. Cette 

vérité est tellement démontrée par les faits, et entr’autres par les 
recherches du c é lè b re  L o u i s  ( M é m o ir e  sur une q u estio n  de jurispru

d e n ce ,  e tc . ,  1763), qu’elle seule suffit pour nous dispenser d’ insisler

( 1) L e »  e x e m p le »  d e  c o  p e n re , «prJ-s île» a p o p le x ie »  fo u d r o y a n te s , n e  so n t pas trè »- 
ra rc». N ous c ite ro n »  en tr ’ nu ties  ce lu i il’ un > ic illa n l q u i ,  é tan t an sp e c ta c le  «T ec »a 

fa m il le , avait app ityc son  fro n t  .u r  ses m ain » c r o is é e ) ,  e t  scs  co u d e s  sur le  b o n i  <!<■ >« 

l o g e . O 11 cru t  q u 'il  »’ était e n d o rm i ; m ais après la  fin d e  la r e p ré s e n ta t io n , et lo rsq u 'il  

« 'a g it  de  s’ en  a l le r ,  o n  s ’ a p erru t  «ju’ il »y a jt  ççssg  il’ ç jis ie j- ,

(»5 )
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plus longuement sur l 'examen d ’un point que M . Richond a ¿ ’ailleurs 

discuté de la manière la plus satisfaisante. ,:..0

Nous ne nous arrêterons pas à examiner si Courbon a pu périr p a r  

suffocation ou par strangulation ; r ie n , dans les pièces qui nous ont 

été soumises , n’en établit même le plus léger indice. A u  reste , 

M . R ichond, qui a surabondamment posé ces questions, les a résolues 

négativement par des argumens irrésistibles, et auxquels nous ne pour

rions rien ajouter. *

* A in si,  tout bien considéré, les médecins soussignés concluent de la  

manière la  plus positive, et avec une certitude mathématique ,

i °  Q ue la mort de Courbon a été naturelle, c’est-à-dire qu’elle n ’a 

pas été le résultat de violences quelconques exercées, par des mains 

étrangères, sur sa personne ;
20 Q ue la mort de Courbon est uniquement due à une attaque 

d ’apoplexie, laquelle attaque a été probablement foudroyante, et pro» 
y o q u é e , d ’une p a rt , par une disposition naturelle de son organisation r 

e t ,  d ’ une autre part, par un état d'ivresse,  ainsi que par la position 

de son corps, position qui a été une suite de la chute déterminée pas 

ledit ctat d ’ivresse.

Paris, le i 3 mars 1821.

Signé  M arc. A ug. L ucas.
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L e t t r e  d e  3 1 . R i c h o n d  à  3 1 . 3 I o n t e l h e r . 

M o n s i e u r ,

E n  même tems que les diverses pièces que volts m’avez fait l ’honneur 

<le m’adresser, j ’ai reçu une note contenant quelques réflexions relatives 

4 la position de Courbon. Vous ine demandez la solution d ’ une question^- 

que vous craignez qu'on vous adresse, qu’on vous a déjà faite, et qui est 

celle-ci : Savoir si Courbon, homicide, aurait pu recevoir de la main de ses 

assassins, et conserver la position dans laquelle on l ’a trouvé. Je croyais 

avoir suffisamment démontré, par mon M ém oire, que nulle autre causa 

.que l ’apoplexie n’avait pu mettre fin à l ’existence de Courbon ; e t , en 

supposant successivement les derniers genres de niort violente auxquels 

i l  pouvait avoir succombé, j ’ai fait voir que des phénomènes, autres que 

Ceux qu’on a trouvés, eussent été observés dans ces cas. A  l ’article assez 
long relatif à la position de Courbon , je croyais avoir prouvé-que la 

luxation des vertèbres cervicales , en paralysant les muscles de presque 

toutes les parties, aurait dû s’opposer à cet état de roideur qu’on 

observa, et lequel était incompatible avec l ’existence d’ une luxation : 

je croyais donc avoir prévu toutes les objections. D ’ailleurs, après la 

\  lecture attentive des mémoires, par lesquels la mort naturelle de Courbon 

est démontrée mathématiquement, je ne conçois pas qu’on puisse pré

senter de pareilles objections, qui tendraient à remettre en question le 

point généralement adopte. Que nous importe , en effet, qu’un cadavre 

pût ou non prendre, la position qu’avait Courbon? Quelle induction 

pourrait-on tirer de cette concession? Pourrait-on en conclure q u ’il y  a 

eu homicide? U ne supposition gratuite, vide de sens, pourrait-elle 

contrebalancer, dans l'esprit des juges, les preuves si nombreuses qui 
.constatent In vérité? Puisque le jugem en t in iq u e ,  qui a ravi à trois 
pères de famille les biens les plus précieux, l ’honneur cl la liberté, a 

été porte sans preu ves ,  sans corps de délit  ; puisqu’au mépris de l ’avis 
du médecin-expert et des autres consultans, l ’ idée d’ un crime u’a pu 

itre  détruite ; qu’elle a résisté, dans l ’esprit des hommes prévenus, i  

toutes les preuves les plus convaiucanles, il ne serait pus impossible qu®



l ’erreur trouvât aujourd'hui des prosélites ; que le hon sens et I’équîté 

fussent foulés aux pieds , et qu’au mépris de tout ce qui est sacré, 

l'injustice prévalût. L a  prévention tient, en effe t, la premier rang  

parmi les faiblesses humaines ; e t , comme le dit M . Chom el, la  vérité  

n'a plus'de charmes pour celui h qui l'erreur a su plaire.

Mais quel puissant m otif pourrait porter à employer toutes les 

ressources de la chicane , et à ne vouloir apercevoir la vérité , que quand 

on sera ébloui par son flambeau?

> Serait-ce pour assurer la perte des malheureuses victimes de l ’oppres

sion? Pour s'étre trom pé, croirait-on devoir défendre l'erreur? Pour 

avoir été trom pé, faudrait-il devenir coupable? INon ; j ’écarte loin de 

moi ces idées affligeantes ; je me plais h croire q u e  les juges, commis à 

l ’examen de l ’affaire à laquelle je m’intéresse si vivem ent, seront équi

tables , en n e m is  de l ’oppression , et qu'ils se rappelleront q u ’ in terp rè tes  

de la loi , ils ne d o iv e n t  user d u  g la ive  v e n g e u r ,  q u e  q u a n d  ils ont pebO 

avec soin toutes les preuves ; q u a n d ,  après avoir  exa m in é  scrupuleuse

ment les f a i t s i l s  ont acquis une certitude mathématique ; et sur-tout 

qu’ ils sauront se prémunir de cet esprit de prévention, qui fait qu’ore 

considère presque toujours coupable celui qui n’est encore qu’accusé.

s

S on » le  c o u p a b le  e ffo rt  d 'u n e  n o ire  in s o le n ce  ,

Thcm Ls a v u  c e n t  fo is  ch a n ce le r  sa b a la n c c -

T)it Despréaux. Osons espérer que nous n’aurons pas d’ application & 

 ̂ faire de ces vers, et que bientôt une réhabilitation entière permettra» 

aux malheureux accusés de goûter le repos et le bonheur.

Mais dans une aiTairc si i m p o r t a n t e , qui doit si vivement intéresser 
les amiâ de l ’hum anité, on serait coupable , je crois, de négliger un seul 

des nombreux moyens propres à faire ressortir la vérité, à détruire le 

prestige de l ’erreur, et à briser le prisme de la prévention*

C ’est pour cela q u e , quoique les preuves que j ’ai déjà données ailleurs 

me paraissent assez fortes pour établir la non culpabilité des accusés, jo 

crois devoir uborder la question relative à la position , et tâcher do 

démontrer que, dans aucuu cas, cllo ne peut être alliée à l'idée d ’un 
homicide.
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L a question se ré d u it , je crois, à celle-ci :

C o u r b o n ,  assassiné, aurait-il pu recevoir des mains*de ses assassins, 

et conserver la position dans laquelle il a été trouvé ?

Je réponds par la négative. Je crois entièrement impossible qu ’ un 

cadavre puisse conserver une position semblable, liors les cas analogues 

à ceux de Courbon ; c'est-à-dire que celte position ne peut pas être 

conservée, après avoir élé donnée après la mort, si tant il est vrai qu’on 

eut pu la donner. L ’ observation de ce qui se passe sur les cadavres suflira 

pour convaincre de la vérité de ma proposition.

Après la mort, c’est-à-dire après l ’extinction de celte propriété, en 

vertu de laquelle le corps qui en jouissait était soustrait à l ’empire 

absolu des lois physiques ordinaires, le corps humain partage les attributs 

des autres corps, et rentre sous l ’empire des lois physiques.

En o u tre , après la m o rt , il se développe de la roideur, laquelle 

présente cela de particulier et de différentiel, qu’ une fois détruite, elle 

ne reparaît plus. Ce phénomène paraît à des époques variables, suivant 
le genre de m ort, l ’âge, la c o n s t i t u t i o n  d u  sujet, l ’état atmosphérique , 
la disparition plus ou moins rapide de la chaleur. Quelques professeurs, 
et entr’autres MM. Louis et F o d éré , admettent que la rigidité cadavé

rique commence à se développer immédiatement après la m ort, malgré 

l ’existence de la chaleur; mais en lisant attentivement divers autres 

passages de l ’excellent Traité de ce dernier professeur, on voit qu’ il 

admet que ce phénomène est susceptible de beaucoup de variations, et 

qu ’ il est subordonné aux circonstances dont j ’ ai déjà parlé. On peut 

opposer à l ’opinion exclusive de Louis , celle du nouveau professeur de 

médecine légale de Paris, M. Oriîla 7 q u i ,  dans les cours publics, 

enseigne que la rigidité cadavérique ne commence jamais à paraître 

qu’après la cessation de la chaleur, à moins qu’elle ne soit le résultat 

immédiat de la m o rt , et qu’elle n’ait paru avec elle , comme dans 
quelques apoplexies, catalepsies, etc. Je pourrais rappeler l’avis du 
célèbre fhehat, qui prétend, dans quelques circonstances , n’avoir pas 

vu se développer ce phénomène, et celui de l ’ illustre phisiologiste H uiler, 
q u i , dans son xxx* l i v r e ,  I)e M orte , s'exprime de la manière suivante : 

Sæpè antô rigorem mors perfeetn est; et in proprio v iili puero nullunl 

esse rigorem citm tertio jwst morlcm die sepcliretur. Mais on d o it , je



crois, rejeter toute opinion exclusive ; et l'examen d ’ un grand nombre 

de cadavres m’a permis d'observer que l ’invasion de la roideur >arie 

beaucoup ; qu’elle se manifeste à des époques différentes chez des sujets 

de môme constitution, et placés dans les mêmes circonstances ; mpis 

q u e , dans presque tous les c a s , la chaleur et la roideur étaient en raison 

inverse l ’une de l ’autre ; qu’ainsi la roideur augmentait à mesure que la 

chaleur diminuait. Mais ce que je dis ici n ’est relatif qu’aux sujets 

morts de maladies plus ou moins’ longues; car la cause de mort subite 

fait varier ce phénomène ; et c ’est sur ce point que tous les auteurs sont 

d ’accord. M. Fodéré dit que souvent on voit des sujets morts,d’hémor

ragies, de vom iques, présenter instantanément une roideur extrêm e, 

et conserver la position qu’ ils occupaient dans des chaises, etc. Morgagny, 

dans son ouvrage D e sed. et caus, M o rb .,  présente beaucoup de faits 

semblables ; et M M . Marc et Lucas en ont cité un exemple dans leur 
Mémoire. lïippocrate dit qu’après les apoplexies , pt sur-tout celles qui 
succèdent à l ’ivresse, il existe souvent un ctat de contraction spasmodique 

des membres, et l ’observation journalière vient appuyer ces faits. A in s i , 

on observe cette roideur spontanée chez les cataleptiques, chez les 

asphixiés; mais, comme je viens de le dire , elle est instantanée, parait 

aussitôt après la m o rt , et ne doit pas être considérée comme un phéno

mène cadavérique : elle est en effet le résultat d ’une dernière et forte 

contraction des muscles, laquelle se prolonge et se confond plus tard 

avec la véritable roideur cadayérique ; c ’est dans ce cas , ainsi que dans 

le tétanos, que pourrait être admise l ’opinion de feu M. Nystcn , qui 

prétendait que la roideur cadavérique était le résultat d ’ une action 
vitale.

Mais quand la mort a ¿té le résultat d ’ une cause qui a agi en portant 
ptteinte au principe de la contractililé musculaire, telle que la luxation 
des vertèbres, la commotion, etc. , les muscles restent beaucoup plus 

lon"-tems à devenir roides, et ne le restent que pejj de tems. Les 

membres deviennent mous et flasques au moment de la m ort,  cornmo 

l ’a observé J^ouis, sur les suppliciés par la corde, qui succombaient 

presque toujours à une luxation des vertèbres, quand ils étaient exécuté» 

par le bourreau de Paris,

Dans les asphixics qui ne sont pas suivies de roideur spontanée, Jn 

p â le u r  restant assez forte pendant long-teins,  il c*1 résulte quo la



roideur cadavérique ne doit se manifester aussi que très-tard ; et crest ce 
que l ’observation démontre.............

O r ,  faisons l ’application de ces faits à l ’examen de la position du 

corps de Courbon.
E n  supposant qu'il  a été assassiné (chose que j ’ai démontrée impossible), 

il faudrait admettre qu’il a succombé à la luxation des vertèbres, ou à 

l ’aspliixie par suffocation.

O r , dans ces deux cas, la roideur cadavérique n’aurait dû se montrer 

que très-tard ; et, à l ’époque à laquelle on trouva le cadavre de Courbon , 

elle n’aurait pas pu  être complète, puisqu’il était encore chaud. I l  

aurait donc été absolument impossible aux assassins de faire conserver à 

Courbon la position que sa flexibilité pouvait permettre de donner. O n 

a v u , en effet, quelle était cette position : elle est des plus forcées ; le  

poids du corps repose sur la n u q u e , tandis que le bassin, les extrémités 

inférieures sont soutenues par l ’extrémité d’ un pied fortement tendû et 

un genou. O r ,  cette position exigeait de fortes contractions, et le 
consensus d ’action de p re sq u e  tous les m uscles p o u v a it  seu le  la faire 
conserver. Un cadavre flexible, obéissant à la pesanteur, ne pouvait 

donc pas être placé de la sorte et y  rester; l ’affaissement du corps vers 

le sol se serait infailliblement opéré, et la chute se fût opérée en avant 

ou sur les côtés. Tout le monde a sans doute éprouvé ce fourm illem ent 

et cette pesanteur dans la )ambc , après la compression des nerfs qui s’y  

distribuent. S i ,  dans cette circonstance, on veut prendre un point 

d ’appui sur ce m embre, il fléchit, ne peut soutenir le  poids du corps ; 

et la chute s’opérerait, si le centre de gravité n’était aussitôt transporté 

sur l ’autre membre.

O r ,  ici il n’existe qu’ une paralysie momentanée et partielle des 

muscles de la jambe ; et combien plus marqué doit être cet affaissement, 

quand, par la m ort, toutes les puissances musculaires sont privées de la 
contractilito I

D ’nilleurs, pour pouvoir supposer la conservation de cette p osition , 
il faudrait admettre dans le cadavre des manières d ’être qui se détruisent 

et sont opposées>Huno à l ’autre; il faudrait qn’il existât en même teins 

flexibilité et roideur; flexibilité, pour pouvoir trousser ainsi le cadavre; 

roideur, pour que la position donnée pùt être conservée. O r ,  non« 

savons déjà qu’ une fois la roideur détruite par les efforts qu’on a faits, et



les tractions exercées sur les membres., elle ne reparait plus. Il est donc 

impossible, en supposant flexibilité .ou roideur du cadavre, que la 

position eût pu être donnée et conservée. D ’ailleurs, si le cadavre 

n ’avait été p lacé, dans cette position déclive, qu’ après un assassinat, 

011 n'aurait pas dû trouver cette lividité de la face, cette injection deç 

y e u x ,  ce gonflement de la langue, qui attestent que la mort s’est 

effectuée dans cette position.

Veut-on admettre j malgré toute l ’absurdité d ’une semblable suppo

sition, que les assassins, après avoir placé le cadavre dans le fossé1, 

l ’aient maintenu en équilibre et dans la position observée, jusqu’à co 

que la roideur survenant l ’ait ainsi fixé. Mais, comme nous l ’avons d i t ,  

en admettant l ’homicide, la roideur aurait dû se manifester plus tard ; 

et peut-on raisonnablement admettre que des assassins aient reste pen
dant aussi long-tems près de leur victime , froids observateurs  des 
phénomènes cad a vé riq u es  ? P c u t - o n  p e n se r  q u e  des paysans, étrangers il 

toutes les connaissances médicales, aient pu présumer que la position 

donnée à Courbon ferait naître l ’ idée d ’apoplexie, et écarterait cello 

de meurtre? Au mépris des dangers qu!ils couraient, auraient-ils été 

transporter ayec effort le cadavre, précisément contre une habitation, 

dans uu fosse attenant à une grange, dans laquelle étaiaut couchées 

plusieurs personnes? Pendant Je transport, les vêtemens, la coiffurc 

n’auraient-ils pas été dérangés? L ’idée de chercher à déguiser un crime 

par un moyen si difficile, aurait supposé une préméditation. O r ,  la 

préméditation a été éloignée dans le jugement, et on a pensé q u ’ il »’y  

avait eu que meurtre : c’eût donc été par inspiration, qu’ils se seraient 

avisés d ’un procédé semblable! L e  bon sen  ̂ ne devait-il pas au contraire 
leur faire s a i l l i r ,  que plus la position serait b izarre  et u xlraordin aire  , 

plutôt elle devrait éveiller l'attention des magistrats. S'ils avaient été 

aussi rusés qu’ il faudrait l’admettre , ils auraient tout simplement étendu 

le cadavre sur la voie publique , ou bien ils l ’auraient pendu , pour faire 

naître l’ idée d ’un suicide. Mais, pour adopter toutes ces suppositions, il 

faudrait admettre un sang-froid qui est incompatible avec l ’ idée d ’ un 

meurtre ! un raffinem ent dans le crime, qu’on ne pouvait pas trouver chez 

des paysans q u i , jusqu’ alors, avaient joui de la considération publique! 

E l  puisque, par suito  «lu genre de mort qu'ils au ra ien t  donne, il no 

restait pas de traces de leur crime , d ’ iiulices extérieurs , ils auraient dty
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être tranquilles, ignorant qu’ un médecin habile doit Interroger les restes 

inanimés de la victime , faire parler ses organes , et lire , dans leur alté

ration , l ’accusation , l ’arrêt des coupables !

Toutes ces preuves morales sont bien suffisantes, je crois, pour dis

siper toute incertitude et détruire l ’objection; mais en supposant encore 

(car je ne r a i s o n n e  toujours que sur des suppositions) que les assassins 

soient restés près de leur victime , aient eu le courage et la patience 
d ’ûttctidrc, croit-on que la position eut etc conservee? ^on , sans 

doute j car à mcsui’o que la roideur se manifesteiait, 1 état des parties 

devrait changer, l ’équilibre serait détruit, et le corps obéirait sans 

cesse à la pesanteur. Il aurait fa l lu , pour pouvoir conserver la position , 

soutenir pendant plusieurs heures .'le cadavre, ne pas l ’abandonner d ’ un 

moment, pour remédier aux eifets de la roideur;.et il eût fallu attendre 

jusqu’à ce que celle-ci eût été complclte; cela n’a pas eu lieu ; car la 

roideur augmente jusqu’à la disparition de la chaleur, et il est certain 

qu ’ici elle était conservée. Il  n’est donc rien , rien du t o u t , qui puisse 

faire croire à un homicide; tous les faits sont opposés à celle idée , 
tandis que tous se ra tta ch e n t  n a tu r e l le m e n t  à l 'a p o p le x ie  , et la dé
mon tren t c la ire m e n t,  ^ ous avons v u ,  en eifet, que dans les apoplexies, 
les catalepsies, il arrive quelquefois une roideur spasmodique plus pro
noncée que celle qui ne se développe que plus lard; qu’elle est instan

tanée ; qu’elle peut rendre raison de toutes les positions bizarres 

affectées par les cadavres; qu’elle peut coïncider avec la chaleur; d'autre 

p a rt , j ’ai démontré que tout ce qui était propre à la faire admettre 

avait été trouvé, et rien autre que cela» Il doit donc rester bien dé

montré que Courbon a succombé a une mort naturelle , et qu’en con

séquence il n’y  avait pas lieu à une accusation, encore moins à une 

condamnation.

Je crois inutile do m’appesantir davantage sur ces faits de roideur ; 

«t il ine semble qu’ il n’est aucun m ojcn  raisonnable de n luler les 

nombreuses preuves de la mort naturelle de Courbon : par conséquent 
je bornerai ü  ,ncs réflexions. Vous voyez , Monsieur, qu’elles sont 

absolument les mêmes que celles dont vous me faisiez paît. Kous ne 

différons que sur quelques points théoriques , et j’aurais pu me dis
penser de vous adresser ces lignes, dans lesquelles vous ne pouvez 
puiser aucun argument bien puissant.

J ’espèro recevoir avant peu la nouvelle  de l ’entière réhabilitation de
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ces malheureux accusas, et j ’attends ce jour comme devant ¿tre un dc3 • 

plus beaux de ma vie.

V eu illez ,  Monsieur, agréer l ’assurance de la haute considération 

avec laquelle j ’ai bien l ’honneur d’être ,

V otre très-humble et obéissant serviteur,

A. MCIIOND,
Sous-aide à l'hôpital militaire de Strasbourg.

Strasbourg, 3 mai 1821.

L e  professeur, soussigné, ayant pris connaissance de ce nouveau 

M ém oire, relatif à la position qu’ayait conservée le corps de Courbon,. 

déclare être entièrement du môme avis, et en approuver le contenu 
dans sa totalité.

Strasbourg, le l\ mai 1821,

Signé F o d Ér L

O  4 5

C 'eit par E rreu r , q u e  le ra p p ort tu ivan t a étc im p rim é  k la Cn de» p ièces  ju stifica tiv es . 

' Le le c te u r  rem a rq u era  fa c ile m e n t la p la c e  qu e  cet acte d eva it O ccu p er dans le  r e c u e il^  
c n  suivant l ’ o rd re  ch ro n o lo g iq u e . ( N o t e  Je l ’ imprimeur)-



R a p p o r t  de Messieurs D a r le s  et D e b r y e ,  médecins 

à Yssingeaux.

Nous, soussignés, François-Paul Césaire Darles, médecin de l'hospice 

et  (les prisons de la ville d’ Yssingeaux , et Laurent-Marie D e b ry e , aussi 

médecin de cette ville , d’après l ’ invitation qui nous a été faite par 

RI. P u ra y , substitut du procureur du Roi près le tribunal de cette ville , 

h l ’effet d ’émettre notre opinion sur la question de savoir si la situation 

dans laquelle a été trouvé le cadavre de Jean C o u rb o n , du lieu du 

M azet, commune de Dunièrcs, arrondissement d’ Yssingeaux, résulte 

nécessairement de violence extérieure, ou si elle est plutôt l ’effet naturel 

d ’un accident, laquelle invitation est contenue dans un Mémoire à 

consulter, signé de M. le substitut, et accompagné de pièces à l ’a p p u i ,

Déclarons qu’après avoir pris connaissance de ce Mémoire et des 
pièces, qui consistent principalement dans le procùs-verbal du juge do 
paix, le rapport du médecin , l ’extrait d ’une lettre du même juge do 
paix , les dépositions de divers témoins , etc. , il nous parait constant, 
en fait, que Jean Courbon, ûgé de trente-cinq à trente-six ans, homme 

d ’une haute et large stature, ayant la figure livide, le cou court, la tète 

grosse, et l ’habitude de s’enivrer, a été trouvé sans v ie ,  dans la ma

tinée du 8 septembre 181^, dans une fosse placée derrière la maison de 

Jacques Massàrttier, aubergiste à Dunières (celte fosse, de quatre à cinq 

pieds quarrés en tout sens, sur deux pieds et demi de profondeur, était 

attenante à la maison , ot placée tout près de la porte de la grange, à 

droite) ; que dans cette fosse, où étaient quatre ou cinq excrémens h u 

mains non écrasés, so trouvait aussi de. la paille peu froissée ; que cet 

endroit communiquait à  la rue principale d eD u uièrcsc l  à une auberge, 
par un sentier très-usité, et était aussi accessible à tout venant; que 
Jean Courbon, q u i ,  la ve i l le , était ivre, ou à peu prés, était placé 

dans cette fosse, lorsqu’on l ’y  a trouvé le dos en l ’a ir,  et suspendu ou 

porté uniquement sur ln nuque ( la tûte étant totalement repliée), sur 
la pointe du pied gauclie, qui était ten d u, et sur la pointe du pied 

droit, et du genou droit,  sur lequel était aussi appuyé« sa main droite; 

/juc le chapeau dudit Courbon était placé sur «es épaules; que ses liabits



n ’étaient nullement déranges; que l ’aulopsic cadavérique, faite par 

M. Thom as, officier de santé, n ’a présenté aucune violence'extérieure, 

ni aucune contusion à la .tê te ;  que les vaisseaux qui fournissent du 

sang au cerveau étaient entièrement engorgés, la langue très-volumi

neuse, les yeux très-rouges, et les vaisseaux de la sclérotique injectés ; 

qu ’ il sortait de la bouche des liqueurs fermentées, qui regorgeaient de 

l ’estomac; que le visçère ayant été mis à découvert, ainsi que ceux de 

l ’nbdomcn , étaient tous parfaitement sains; que l ’estomac contenait, 

dans son intérieur, des liqueurs fermentées; que, d ’après des témoins^ 

contre l ’opinion de M. Thom as, médecin , la tête était très-mobile t 

mouvante, comme une boule sur un bâton; et qu ’enfin, suivant ces 

Jémoins , le cou présentait des taches ou ecchymoses.

D ’après tous ces faits, et un pareil état de choses,

Nous déclarons que la mort de Jean Courhon a pu être l ’effet de la 
conjestion du sang au cerveau , remarquée «le l'officier de santé , dans 
l ’autopsie cadavérique > soit que cette conjestion• résulte , comme le 

prétend M. Thomas, d ’ une attaque d ’apoplexie, soit que, effet pure

ment physique, elle résulte des-lois de la pesanteur, et dérive de la 

position de l ’individu , q u i , ayant la tête plus basse que le corps , et 

placée sur la poitrine, a dù succomber à l ’accumulation du sang au 

çerveau,. dont la circulation était moins gênée dans les artères carotides, 

que dans la veine jugulaire, qui participent, davantage à la courbure’ 

de la tête et aux plis de la peau h à cause de leur position superficielle ÿ 

et cette dernière hypothèse nous paraît plus probable, q u ’ une attaque 

d ’apoplexie, q ui,  étant une fonction maladive  ̂ n’arrive que par cas- 

fortuit,  et nécessite un concours de circonstances propres à sa mani
festation. ■ ,1 : y. ... •

Nous déclarons également que la position fiti-anrdmaire do cet indi

vidu  s’explique très-facilement jiar la luxationf<Io» vertèbres cervicales, 

luxation don t les dépositions de quelqucs 'lém 6 iiis  nous don nen t une1 

idée , lorsqu’ ils rapportent q u e  la tête était très-mobile sur les épaules. 

Les vertèbres n’ont pa l  p u  sc luxer  sans occasionner des tirnilleinens 

iiibiîs dans la moelle épinière', tiraillem ent q u i , a leur t o u r ,  ont prod u it  

injtnnt<<n<:mont 1;V'contraction téUiu'iqiie d(|>l'iudivi(lu (dont lVflî*t a étw 

la position extraordinaire'du sujet ) j et d l-tenn ilié in  mort , 'en perm et-  

la-At ch luôfiic tenv» l’aUlux du-tdtjg  ati corve-iu. 1
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Boyer admet la possibilité de la luxation complète des vertèbres cer

vicales, lorsqu'on citant l ’exemple de luxation incomplète des vertèbres 
cervicales, dont l ’une eut lieu sur un enfant qui faisait des culbutes suï 

1111 l i t , il ajoute que ces sortes de luxations, dont on n’a pas d ’exemple , 

sont très-possibles, et qu’il doit exister des tiraillemens dans la moelle 

épinière (V o ye z  le Traite des maladies chirurgicales, 2e édition, 18 18 ,

p a g e  1 1 7 . ) -  ( .
Jean Courbon se sera luxé la vertèbre cervicale en tombant dans la 

fosse , ou plutôt en cherchant à se relever. Sa position , comme celle de 

tous les ivrognes, devant être celle d’un homme qui se place pour faite 

une culbute, il sera tom bé, par la lassitude des efforts qu’ il aura faits 

pour se relever, de tout son poids sur la tète; et celle-ci se trouvant 

engagée sous la poitrine , alors lien n’cmpêche , ou plutôt tout fait pré

sumer que Courbon se sera luxé les vertèbres. On sait que l ’apophyse 

oblique des vertèbres cervicales a une position horizontale, et qué 1? 

courbure de la tète permet aisément leur luxation. D'ailleurs il est, 

comme le dit Fodéré (édition de 13 13 , vol. 3 , nos 0 4 1 cl 642) certaines 
positions organiques ( Çt ccllos- là peuvent être supposées clif* Jiiau 
Courbon, que nous avons connu , et qui avait les fibres lâches et le corps 
usé par le y in ) ,  où les ligamens sont telloinent relâchés, que le moindre 

cfl’ort peut Ici rompre.
On peut prétendre que des assassins ont pu placer un cadavre , devenu 

róide , dails la position où 011 a trouvé' Courbon ; mais , outre qu’il faut 

supposer cétte luxation, cornine nous vénons de le faire, on ne peut» 

sans cette supposition, expliquer la mort de Courbon par la congestion 

du sang au cerveau, si 011 avait seulement tordu le cou à Courbon., à 

moins qu’ il n'y eut en même teins étranglement; mais alors les signes 

extérieurs do l’étranglement auraient été évidens ; car on 11e doit pa? 

prendre pour signe de violence extérieure quelques taches ou ecchy

moses reconnues par quelques témoins, mais par d ’a u tres  q u i , appréciés 
a leur juste valeur, indiquent, par cela seul, qu’ellcs n ’ont pas été 
aperçues par certaines personnes ; qu ’elles 11e devaient pas être très-pro
noncées , et qu’elles peuvent, en les adoptant, être regardées collimo 
l’eflet de la luxation «les vertèbres.

O utre  que ceux qui muaient fait subir une mort violente à JoaO 

Courbon pouvaient trouver un lieu mieux choisi (¡ne c e l te  fosse, pour 

éviter d'élrc aperçus , et des positions plus convenables , p o u r ,  faire m p-
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poser une mort naturelle , comment auraient-ils pu déposer le cadavre 

dans cette fosse, et l ’y  arranger dans la position extraordinaire et téta

nique où on l’a trouvé , sans écraser les excrémens qui étaient au fond , 

et sans froisser la paille ?

D ’après toutes les considérations que nous venons d’exposer, et la 

discussion dans laquelle nous sommes entrés, nous déclarons, en répon

dant à la question unique, quoique double, qu’a posée M. le substitut, 

à la fin de son Mémoire à consulter , et qui est conçue en ces termes :

« La mort de Jean Courbon et sa position extraordinaire dans la fosse 

« de Massardier ne peuvent-elles être expliquées que par le fait d’ un 

« crime?

« Ou b ie n ,  ne pourrait-on pas plutôt trouver la cause de cette mort 

a et de cette position dans un accident n aturel, provenant de la ch ute 

« de Courbon dans la fosse, et de ses efforts à se relever, sa tête appuyant 
« a terre, comme font les ivrognes ? »

Nous déclarons , disons-nous , que la m o r t  de Jean  C ou rbon et sa posi

tion extraordinaire dans la fosse de Jacques Massardier , peuvent et 

doivent s’expliquer  par tout autre fait que celui d ’ un c r i m e ,

E t qu’ il est plus probable que Jean Courbon a péri par congestion du 

sang au cerveau , résultant de l ’ivresse et de sa position, et peut-être 

aussi en même tems par luxation des vertèbres cervicales, produite par 

sa ch ute ou ses efforts à se relever (luxation qui explique très-bien 

la contraction tétanique de l ’ individu , dont l ’effet instantané aura é té ,  

entr’autres, la roideur de la jambe gauebe et la main sur la cuisse), 

que par le fait de violence exercée sur sa personne ;

E t  enfin nous pensons qu’au lieu de se livrer à des suppositions, 

e t  a des hypothèses, on doit plutôt s’arrêter aux signes qui indiquent, 

d  une manière si evidente , la mort naturelle de Jean Courbon. 
f a i t  à Yssingeaux, le 11 juillet 1820.

S ig n é  D a r l e s .  D e b r y e ,
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A RIOM,
chez  J . C   SALLES, IMPRIMEUR. DE LA COUR ROYALE ET DU BARREAU, ,


